
CHARTE ADMINISTRATEUR-TRICE
CONSEIL D’ADMINISTRATION ANCIENS DU GENEPI

Préambule :

Nous sommes désireux de participer à la vie de l’Association dans le plaisir d’une réflexion collective 
et ouverte.
Toute opinion différente représente une occasion de nourrir le partage d’idées. L’écoute et le respect 
de l’autre sont à la base de nos échanges entre administrateurs-trices et avec tous les interlocuteurs 
rencontrés.
Les sujets sur lesquels les administrateurs-trices travaillent sont abordés sans a priori. Les positions 
prises par les administrateurs-trices doivent être argumentées de faits vérifiés et non contestables.
Chaque administrateur-trice sera respectueux de la dignité de chacun et modéré dans ses propos.

Je m’engage pendant ce mandat, 
auprès de toute l’équipe de l’Association des Anciens du GENEPI:

1/ A proposer au Conseil d’Administration un nouveau projet et une nouvelle manière de gérer
l’Association, en tenant compte à la fois des particularités de notre Association, de son histoire
mais en intégrant aussi les nouvelles attentes et les nouveaux besoins de nos collègues.

2/  A promouvoir auprès du plus grand nombre les valeurs et les idées de l’association de
façon  solidaire  avec  les  autres  membres  de  l’équipe  dans  un  esprit  de  loyauté  et  de
transparence vis-à-vis du Président.

3/ A toujours privilégier l’intérêt général de l’Association sur mes intérêts personnels et/ou
sur les intérêts particuliers de certains groupes, avec le souci d’une vision globale incluant la
situation carcérale.

4/ A participer au débat d’idées et aux actions menées au cours de ce mandat en apportant,
selon  mes  possibilités,  ma  disponibilité,  mes  idées  ainsi  que  des  moyens  matériels  ou
financiers.

5/ A toujours respecter les avis et les points de vue des autres administrateurs-trices, dans
le but de faire émerger les meilleures propositions et solutions possibles pour l’Association.

6/ A toujours accepter les décisions prises par le Conseil d’Administration et à ne pas faire
état vis-à-vis de l’extérieur du contenu des débats et de mes éventuelles divergences.

7/ A devenir pour mon environnement et auprès de toutes les personnes que je connais, un
ambassadeur de l’Association des Anciens afin de convaincre le plus grand nombre de nous
rejoindre et de nous soutenir.

8/ A accepter que mon nom, mon image ou autre information personnelle soient repris dans
les documents du site pour valoriser l’Association des Anciens du GENEPI et faire connaître
mon soutien.

Engagements d’élu(e) :

A/  Engagement de présence.  Je prendrai part activement aux travaux et aux séances du
Conseil d’Administration.

B/  Engagement  de transparence.  Je  m’engage  à rendre  régulièrement  compte  de  mon
travail à travers des informations utiles et complètes, dans un langage accessible à tous.

C/  Engagement  d’écoute.  Je  serai  à  l’écoute  de  chaque  membre,  des  représentants
associatifs impliqués dans ce secteur.

D/ Engagement de respect. En tant que représentant(e) de mon Association, je défendrai la
dignité et l’être humain et lutterai contre toutes les formes de discrimination. Je ferai preuve de
probité et défendrai l’équité dans l’accès à tous aux informations demandées.

Fait à Paris, le

Nom :                                              Signature :

Prénom :


